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Nul n'est à l'abri des aléas de la vie. Toute personne peut, à un moment donné de
son existence, voir son destin, ses projets de vie basculer du tout au tout par le fait d'un
accident de la vie, d'une pathologie de longue durée ou encore d'une invalidité grave. 

Un exemple personnel a été l'élément déclencheur du choix de ce sujet : « Cet
élément étant mon père, ingénieur des villes de France spécialisé en ergonomie et dans la
protection de la santé au travail. J'étais alors âgée de 10 ans lorsque la maladie lui est
apparue : la sclérose en plaques. C'est une pathologie auto-immune chronique qui évolue
par poussées et qui se manifeste par des symptômes variables tels que l'engourdissement
d’un membre, troubles de la vision, troubles des mouvements entre autres. Ce fut un
bouleversement dans nos vies mais également dans sa vie quotidienne et professionnelle.
Du fait des symptômes de la maladie tels que la fatigue, les douleurs toujours présentes et
de plus en plus intenses, il dût s'imposer un travail à temps partiel.

Cela m'a amenée à m'interroger sur moi-même et mon futur, sur le fait de savoir ce que je
ferai si à mon tour j'étais atteinte de cette pathologie ou d'une autre. »

En effet, comment faire lorsque l'on est touché par un handicap au quotidien, mais
surtout dans sa vie professionnelle, en particulier en tant que chirurgien dentiste ?

Aujourd'hui, devenir chirurgien-dentiste nécessite de faire de longues études
spécifiques mais également d'acquérir certaines compétences complémentaires
indispensables à la bonne pratique de l'art dentaire. La position de travail, les gestes précis,
une grande habileté manuelle et l'effort d'attention permanent sont une partie des aptitudes
que le praticien se doit d'avoir au quotidien.

Or, si un chirurgien-dentiste est touché par un aléa qui entraînerait un handicap dans sa
pratique au cabinet dentaire, l'adaptation rendrait d'autant plus compliqué, mais non
impossible, le bon déroulement de toutes ces compétences requises.

En effet, un praticien porteur d'un handicap peut tout à fait pratiquer son activité
professionnelle à condition qu'il ne nuise pas au patient : « primum non nocere » d'après le
serment d'Hippocrate. 
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Il semble donc que la pratique de l'art dentaire pour un chirurgien-dentiste porteur
d'un handicap soit envisageable. Mais quelles en sont les limites ainsi que les solutions à
apporter en cas de difficultés au quotidien ?

Dans une première partie, sera développé le parcours du chirurgien-dentiste du début de
ses études jusqu'à sa pratique quotidienne.

Dans une deuxième partie, seront abordées les limites et les possibilités offertes aux
praticiens porteurs d'un handicap.

Et pour finir, l'ensemble de ce travail ne pourrait être complet sans l'apport d'un
témoignage concret d'un chirurgien-dentiste porteur d'un handicap. Il fera part de ses
difficultés et des aménagements apportés pour compenser son handicap dans sa pratique
dentaire quotidienne.
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I. PARTIE I : Devenir chirurgien-dentiste : 

« un parcours semé d'embûches »
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I.1. Parcours de l'étudiant en chirurgie dentaire
Devenir chirurgien-dentiste est synonyme d'études. En effet, les étudiants désirant

obtenir le diplôme en chirurgie dentaire doivent être titulaires du baccalauréat, peu importe
la série, ou d'un titre admis en dispense.

De plus, suivant l'arrêté du 27 septembre 1994, les études en vue du diplôme d'Etat de
docteur en chirurgie dentaire correspondent à un cursus de six ans qui se compose de trois
cycles : (20)

• Un premier cycle de deux ans, au cours de celui-ci, la première année s'établie dans

une faculté de médecine afin de réaliser la première année commune aux études de
santé (PACES) à l'issue de laquelle un concours est organisé pour être admis en
deuxième année.

• Un deuxième cycle de trois ans où l'enseignement est divisé en cours théoriques et

travaux pratiques. Puis, lorsque les étudiants deviennent externes en quatrième
année, ceux-ci exercent dans des centres de soins ou des CHU à raison d'une
vingtaine d'heures par semaine. Ce troisième cycle se termine par l'obtention du
Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique (CSCT) permettant à l'étudiant
d'effectuer des remplacements de praticiens titulaires.

• Un troisième cycle court ou long, à l'issue du cycle court les étudiants soutiennent

leur thèse et obtiennent un Diplôme d'Etat en chirurgie dentaire. En ce qui concerne
le cycle long, celui-ci correspond à l'internat des chirurgiens-dentistes dans lequel
les étudiants choisissent leur spécialité qui a une durée de trois ans.

Enfin, d'après l'article 30 de cet arrêté, « le diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire
est délivré aux étudiants ayant validé l'ensemble des enseignements des trois cycles de
formation et ayant soutenu leur thèse avec succès ». (20)

Suite à cela, afin d'exercer l'art dentaire en toute légalité, la personne doit s'inscrire au
Tableau de l'Ordre des chirurgiens-dentistes.

I.2. Qu'en est-il des étudiants en situation de handicap ?
Après le développement de cette partie, la question de l'accessibilité à l'ensemble

des étudiants pour ces études se pose. En effet, pour devenir chirurgien-dentiste il faut un
certain nombre de compétences aussi bien techniques qu'intellectuelles. Aussi, une fois la
première année de médecine validée, l'étudiant entre dans un cursus d'études théoriques
mais également pratiques. Il faut ainsi, pour un étudiant en situation de handicap, peser le
pour et le contre en fonction de ses capacités et se renseigner de manière optimale sur le
déroulement du cursus à savoir la mobilisation continue de certaines parties du corps en
particulier les mains, les pieds mais aussi la vue pour ne citer que cela.
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Cependant, cette situation de handicap ne doit pas être un obstacle dans la réalisation de
ces études. En effet, depuis la loi du 11 février 2005 pour « l'égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », on constate une
évolution de l'ensemble de la société vis-à-vis du handicap puisqu'elle définit de manière
légale le handicap. (24)

Cette définition est la suivante, d'après l'article L.114 du Code de l'action sociale et des
familles (CASF), « constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation
d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement
par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un
polyhandicapé ou d'un trouble de santé invalidant. » (24)

I.2.1. Aspect politique pour les personnes en situation de 
handicap (24)

Au sens de la loi, d'après la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, du 26
août 1789 « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droit ». Toute personne
handicapée a donc droit au plein exercice de sa citoyenneté assurée, entre autre, par l'Etat
en ce qui concerne leur autonomie et leur participation à la vie sociale dans un cadre
ordinaire de vie, de travail mais également de scolarité. 

De nombreux droits sont ainsi octroyés à la personne handicapée en matière législative :

• le droit de compensation : d'après la loi du 11 février 2005, ce droit permet aux

personnes en situation de handicap de palier aux « conséquences de son handicap
quelles que soient l'origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de
vie ». De plus, toute personne handicapée résidant de façon durable et stable en
France a droit à un ensemble de prestations couvrant le financement des besoins
liés à la perte d'autonomie. Ces besoins sont divers et se caractérisent par des aides
techniques, humaines, aménagement du véhicule, du logement, attribution et
entretien des aides animalières entre autres.

• le droit à une scolarisation au sein du service public et de l'éducation nationale : en

terme d'organisation, de déroulement et d'accompagnement durant leurs études
avec par exemple un dispositif pédagogique adapté à chaque étudiant, un
aménagement du temps durant les examens, etc...

• le droit à l'emploi dans un cadre ordinaire de travail : en effet, les personnes

handicapées comme n'importe quel autre citoyen français a le droit à l'emploi, au
travail, qui est l'expression première de l'autonomie.

Aussi, une personne en situation de handicap, qui se caractérise par une inadéquation entre
les aptitudes, les besoins d'une personne dans son environnement humain et naturel et une
tâche à accomplir ou un objectif à atteindre, doit avoir les mêmes droits que toute autre
personne.
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Pour la suite, seront développés les démarches et les aménagements proposés pour
l'étudiant porteur d'un handicap, de manière générale, pour les universités françaises et
dans les DOM, et conclure, en particulier, sur la faculté de chirurgie dentaire.

I.2.2. L'étudiant porteur d'un handicap au sein de 
l'université

Durant l'année 2007, une charte Université/Handicap a été établie et signée par le
Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, le Ministère du travail, des
relations sociales et de la solidarité, le Secrétariat d'état chargé des solidarités et la
Conférence des présidents d'université. Celle-ci avait pour but et objectif premier
l'accompagnement de l'étudiant en situation de handicap tout au long de ses années
universitaires en terme de services d'accueil en particulier au niveau environnemental et
non uniquement médical. Ainsi, l'étudiant pourra, par égalité des chances apportée par
l'ensemble de ces aides, réussir dans ses études comme n'importe quel autre étudiant du
même cursus universitaire. (24) 

Aussi, depuis l'année 2005, année de la présente loi de l'égalité des droits et des chances, le
nombre d'étudiants handicapés inscrits à l'université française et dans les DOM a été
multiplié par 3. Il est ainsi passé de 6348 pour l'année universitaire 2005-2006 à 21254
pour l'année 2015-2016 comme décrit sur le graphique ci-dessous (figure 1) issu d'un
recensement établi par le Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche. (31)

Figure 1     : Graphique représentant l'évolution du nombre d'étudiants handicapés inscrits à l'université 
française et dans les DOM (31) 

On observe ainsi, à partir de ce graphique, une augmentation en moyenne du nombre 
d'étudiants handicapés inscrits à l'université de 15% par an à partir de l'année 2010.
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I.2.2.1. Les différents acteurs accompagnant l'étudiant handicapé durant son
cursus universitaire (24)

Tout d'abord, l'étudiant en situation de handicap peut consulter le « guide de
l'accompagnement de l'étudiant handicapé à l'université » tiré de la Conférence des
présidents d'Université de 2012 (24), écrit sur lequel nous nous sommes basés pour
développer cette partie, afin d'avoir une vision globale et précise de ses droits ainsi que des
démarches à accomplir pour cette situation particulière.

L'étudiant est le premier acteur déclencheur du processus de prise en charge et
d'accompagnement au sein de ses études mais c'est l'université, et en particulier le
président de l'université, qui organise la mise en relation de l'ensemble des acteurs afin
d'aider l'étudiant en difficulté.

En effet, l'article 20 de la loi du 11 février 2005 précise que « les établissements
d'enseignement supérieur inscrivent les étudiants handicapés ou présentant un trouble de
santé invalidant, dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au même titre que
les autres étudiants, et assurent leur formation en mettant en œuvre les aménagements
nécessaires à leur situation dans l'organisation, le déroulement et l'accompagnement de
leurs études ».

Ainsi, lorsque l'étudiant rencontre des difficultés à l'université en raison de son handicap,
celui-ci doit suivre une procédure afin de pouvoir bénéficier de l'aide qui pourrait lui être
accordée :
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MDPH* : Maison Départementale des Personnes Handicapées

SIUMPPS**   : Service Inter Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé

Figure 2   : Diagramme de la procédure à suivre pour l'étudiant handicapé universitaire (24)
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Le processus d'accompagnement de l'étudiant handicapé passe donc par plusieurs étapes : 

Dans un premier temps, à la rentrée universitaire ou en cours d'année, l'étudiant doit
prendre rendez-vous avec le service handicap de son université. Cette structure d'accueil et
d'accompagnement est le pôle central pour la collaboration avec l'ensemble des acteurs
pour le bon déroulement des études de l'étudiant. Celle-ci a pour mission d'aider l'étudiant
dans sa demande de compensation du handicap en ce qui concerne ses études, ses épreuves
d'examens mais également la mise en place d'aides techniques et humaines. Cette demande
de droit à la compensation peut, de plus, être réalisée au niveau de la Maison
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) dont il est dépendant.

Qu'est ce que la MDPH     ? La MDPH (Maison Départementale des Personnes
Handicapées), créée par la loi du 11 février 2005, a pour objectif premier
l'accompagnement de la personne en situation de handicap dans tous les
secteurs de sa vie. En effet, son action se caractérise essentiellement sur l'aide à
la réalisation des gestes de la vie quotidienne avec par exemple une prestation
au niveau des besoins en matériel individuel comme l'aménagement du poste de
travail ou la mise en place de transport spécifique pour se déplacer sur le lieu de
travail. (22, 24)

De plus, la MDPH est également un partenaire complémentaire aux universités
qui ont un champ d'action basé sur le financement et la mise en œuvre des aides
pédagogiques. Ainsi, les mesures de compensation aux études, c'est à dire le
financement et la mise en œuvre des aides pédagogiques, sont déterminées par
les universités alors que les prestations de compensation du handicap relèvent
de la MDPH. Un document de liaison université/MDPH (annexe 1) permet à la
MDPH dont dépend l'étudiant d'être informée par l'université des différents
besoins de celui-ci mais également des divers projets d'aides et
d'accompagnements à mettre en place.

(Cf annexe 1)(24)

Ensuite, la structure d'accueil de l'université de l'étudiant handicapé réalise, si besoin, un
Plan d'Accompagnement de l'Etudiant Handicapé (PAEH) au cours d'un entretien. Celui-ci
a pour but d'aider l'étudiant dans ses projets d'études en l'orientant toujours vers une
situation cohérente et réaliste en rapport avec son handicap. Ce plan permet d'accompagner
l'étudiant tout au long de son année universitaire en réalisant des ajustements en fonction
de l'évolution de son état de santé mais également de ses besoins de manière à rétablir
l'égalité des chances. Ainsi, une analyse des difficultés de l'étudiant dans son cursus
universitaire va pouvoir être effectuée en incluant les limitations d'activités de l'étudiant,
ses capacités, les spécificités du parcours de formation de son choix, son projet
professionnel, l'accessibilité au sein de l'université mais également les équipements.
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L'ensemble de cette analyse va permettre la réalisation du PAEH et donc un aménagement
pour le suivi des enseignements, des travaux pratiques et les épreuves d'examens ou de
concours. Cet aménagement se caractérise par des aides humaines et/ou techniques.

Dans un deuxième temps, le service handicap organise une rencontre entre le
médecin du Service (Inter) Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la
Santé (S(I)UMPPS) et l'étudiant afin d'étudier la demande de compensation et d'évaluer les
besoins de l'étudiant en fonction de son handicap. Les médecins des S(I)UMPPS sont
désignés par la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapés
(CDAPH). Ces médecins font parti de l'équipe plurielle de l'université et, d'après le décret
2005-1617 du 21 décembre 2005 et la circulaire 2011-220 du 27 décembre 2011, ceux-ci
doivent donner un avis sur les aménagements des examens pour les étudiants de
l'enseignement supérieur. (24)

Ensuite, cet avis est transmis à la Commission Plurielle en l'occurence, l'équipe
plurielle, qui se réunit afin d'analyser celui-ci et formule ainsi une proposition au président
de l'université.

Le président de l'université intervient à son tour par rapport à cette proposition
réalisée par les différents interlocuteurs intervenus précédemment. En effet, c'est à lui
qu'appartient la décision finale en ce qui concerne la demande des aménagements accordés
ou non en s'appuyant sur la circulaire 2011-220 du 27 décembre 2011. Suite à cette
décision, celui-ci informe l'étudiant de sa décision, notifie celle-ci dans le « dossier
d'accompagnement de l'étudiant en situation de handicap » (annexe 2) et réalise une copie
aux personnes concernées par la mise en œuvre de l'ensemble de ces mesures. 

(Cf annexe 2)(24) 

Les missions du président de l'université au sein de son établissement sont
diverses :

• inscrire le handicap dans la lettre de mission de l'un des membres de

l'équipe de direction de l'université

• garantir l'accessibilité au sein de son établissement

• rendre publique la procédure d'accueil et d'accompagnement des étudiants

en situation de handicap 

• s'assurer que la structure d'accueil des étudiants handicapés puisse réaliser

sa mission surtout au niveau financier

Enfin, l'étudiant en situation de handicap peut se rapprocher du Bureau d'Aide à
l'Insertion Professionnelle (BAIP) qui est une plateforme d'aide à l'insertion
professionnelle. En effet, face à certaines situations plus ou moins complexes ce service
peut faire appel à des structures extérieures spécialisées afin d'accompagner les personnes
handicapés de manière optimale dans leur futur environnement professionnel. (24)
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I.2.2.2. Les prestations réalisées par les universités en réponse aux différents 
types de handicap des étudiants (24)

Dans cette partie, seront définis les types de handicap qu'il est possible de
rencontrer dans la vie de tous les jours et seront rapportés pour chacun d'eux les difficultés
et les solutions réalisées par les universités afin d'aider les étudiants dans les meilleures
conditions qu'il soit sans perte de chance.

I.2.2.2.1. Les troubles moteurs

➔ Définition

Ces troubles correspondent à l'ensemble des altérations physiques qui entraînent
une limitation des fonctions aussi bien dans la coordination des mouvements que dans la
locution, la mobilité ou la dextérité. (24)

Ces troubles peuvent être plus ou moins apparents et s'expriment cliniquement de manières
différentes (10, 28) :

• Ataxie : incoordination des mouvements volontaires avec conservation de la force

musculaire

• Athétose : mouvements involontaires, incoordonnés, de grande amplitude, affectant

surtout des extrémités des membres et la face

• Dystonie (globale ou partielle) : trouble de la tension, de la tonicité ou du tonus

• Hypotonie : diminution de l'excitabilité nerveuse ou de la tonicité musculaire

• Parésie : paralysie légère consistant dans l'affaiblissement de la contractilité

• Paralysie : diminution ou abolition de la motricité

• Spasticité : disposition plus ou moins marquée à se contracturer

L'ensemble de ces troubles peuvent nécessiter l'usage de certains équipements comme le
fauteuil roulant, une canne ou des béquilles qui rendent apparent le handicap moteur.
D'autres pathologies en revanche peuvent rendre ce handicap moins apparent telle que la
paralysie cérébrale qui peut être plus ou moins marquée entraînant dans les cas les plus
lourds une impossibilité de marcher ou écrire, et dans les cas plus légers une limitation
dans la dextérité avec une lenteur dans la prise de notes par exemple.

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire 

Différentes solutions sont ainsi mises à disposition de l'étudiant souffrant d'un
handicap avec trouble moteur : (24)

• mise en place d'entraide entre les étudiants 

27



• dans certains cas, des cours peuvent avoir lieu à l'extérieur de l'université, un

transport adapté à l'étudiant est donc convenu dès le début de l'année 

• aménagement du poste de travail (espace physique plus grand en raison du fauteuil

roulant par exemple)

• aides techniques : ordinateurs et logiciels adaptés, enregistreurs numériques,

documents numériques dans le cas où la manipulation des livres s'avèrerait
compliquée

• aides humaines : services d'un preneur de notes, tutorat ou parrainage

• majoration du temps de passation des examens (généralement il correspond à 1/3

du temps alloué aux autres étudiants)

I.2.2.2.2. Les troubles sensoriels

I.2.2.2.2.1. Les troubles visuels

➔ Définition 

Les troubles visuels prennent des formes très diverses. Une personne non voyante
de naissance n'a aucune référence visuelle alors qu'une personne mal voyante en possède et
peut être d'origine neurologique ou liée aux atteintes de l'oeil. Il existe trois formes de mal
voyances différentes : (24, 28)

• atteinte de la vision centrale : cela correspond à une baisse de l'acuité visuelle

concernant la vision de près et la vision précise. Elle induit ainsi une incapacité
totale ou partielle en ce qui concerne la lecture ou l'écriture.

• atteinte de la vision périphérique     : elle concerne la vision du mouvement, la

recherche visuelle ou encore la vision de nuit. Elle se caractérise par des difficultés
de déplacement ou de contrôle visuel par faible éclairement.

• la vision floue     : c'est une perturbation de la vision précise, des contrastes et des

couleurs. Elle provoque des incapacités à différents degrés de la lecture, du
déplacement, de perception des reliefs, une forte sensibilité à l'éblouissement.

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

Les solutions sont diverses et variées : (24)

• aides techniques : matériel informatique adapté, logiciels spécifiques,

agrandisseurs, braille, dessin en relief, dictaphone, audio description des images

• installation proche du tableau 

• demander au professeur de dicter au fur et à mesure les écrits qu'il réalise, épeler les

nouveaux mots, décrire les dessins et graphiques
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• demander les exemplaires des documents travaillés en cours avant leur étude avec

les autres étudiants afin de les retranscrire et agrandir de manière à ne pas
accumuler de retard

• aides humaines : preneur de notes entre autres.

I.2.2.2.2.2. Les troubles auditifs

➔ Définition

Les troubles auditifs sont également divers et correspondent à différents types de
déficiences qui peuvent toucher par exemple une seule oreille mais également en fonction
du degré de surdité allant de légère, moyenne, sévère à profonde. Ainsi, suivant ce degré
les personnes sourdes ou malentendantes devront mettre en place plusieurs types de
compensations. Pour les personnes sourdes profondes, celles-ci utilisent surtout le visuel et
la gestuelle pour communiquer et comprendre les différents interlocuteurs. En ce qui
concerne les personnes sourdes de naissance, elles s'appuient sur la langue des signes mais
pour les personnes devenues sourdes au cours de leur vie, il y a une utilisation de la lecture
labiale. En revanche, pour les personnes malentendantes, il est nécessaire d'utiliser des
prothèses auditives ou implants cochléaires afin de faciliter le quotidien. (24)

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

Les solutions sont également variées en fonction du degré d'atteinte de la surdité de
l'étudiant : (24)

• demander à l'enseignant de bien articuler et de se placer face à l'étudiant lorsque

celui-ci lit sur les lèvres. Cependant, la lecture labiale ne permet de comprendre que
30% du discours sonore, il faudra donc le compléter par le code LPC (Langage
Parlé Complété) qui est un code manuel autour du visage. Celui-ci peut être réalisé
par un professionnel formé qui codera le cours du professeur pendant qu'il parlera.

• Aides techniques : par l'intermédiaire d'un enregistreur ou encore l'utilisation d'un

système d'amplification à distance et de boucles magnétiques collectives ou
individuelles à condition que l'étudiant ait des capacités auditives encore présentes
ainsi qu'un appareil auditif. Le système d'amplification à distance amplifie la parole
du professeur à l'aide d'un mini micro qui transmet le son à l'étudiant par
l'intermédiaire d'un démodulateur et d'une prothèse auditive. La boucle magnétique
envoie le son directement de la source sonore à l'appareil auditif de l'étudiant sans
passer par l'air.

• La langue des Signes Françaises peut également être utilisée en passant par un

interprète professionnel

• utilisation par le professeur de support visuel type diaporama de manière à faciliter

la compréhension du cours suivi par l'étudiant.
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I.2.2.2.3. Les troubles spécifiques du langage

➔ Définition 

Parmi les troubles spécifiques du langage nous pouvons citer la dyslexie. Celle-ci
correspond à une difficulté d'apprentissage de la lecture et de l’orthographe en dehors de
toute déficience intellectuelle, sensorielle ou trouble psychiatrique. Ainsi, la dyslexie peut
avoir des répercussions sur l'apprentissage, la compréhension et le traitement
d'informations verbales ou écrites, etc... (24)

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

Un étudiant dyslexique aura plusieurs aides particulièrement lors des épreuves
d'examens organisées par l'université avec, par exemple, un temps majoré.

I.2.2.2.4. Les troubles psychiques

➔ Définition

Les personnes atteintes de troubles psychiques, se caractérisant par des pathologies
comme la dépression, des psychoses, des troubles bipolaires ou encore des troubles de la
personnalité, n'ont pas d'incidence au niveau des capacités intellectuelles mais peuvent en
avoir sur la pensée, le comportement ou le relationnel. En effet, les étudiants présentant ce
type de troubles ont souvent leurs facultés d'apprentissage altérées en raison des effets
secondaires des traitements, une rigidité de raisonnement ainsi que des problèmes de
concentration . L'ensemble de ces difficultés a une répercussion sur l'adaptation de la vie
en société de l'étudiant. (24)

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

Ces étudiants, du fait de leurs troubles et de leurs difficultés relationnelles ont
besoin d'un accompagnement spécifique avec l'environnement immédiat de l'étudiant qui
joue un rôle prépondérant :

• relation entre les psychiatres et les psychothérapeutes des Bureaux d'Aide

Psychologique Universitaire (BAPU) et des secteurs libéraux et hospitaliers avec
les médecins du S(I)UMPPS afin d'accompagner au mieux l'étudiant dans ses
études

• lors de travaux en binôme, l'enseignant doit évaluer la qualité de la relation entre

les deux étudiants afin qu'il n'y ait pas d'instabilité pour chacun d'eux de la
réalisation et la réussite du travail demandé

• l'aménagement des examens avec par exemple un temps majoré, des pauses durant

l'épreuve, places particulières dans la salle d'examen (près d'une fenêtre par
exemple) ou même passer l'épreuve dans une autre salle.
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I.2.2.2.5. Les troubles viscéraux et généraux

➔ Définition

Les troubles viscéraux correspondent à l'ensemble des pathologies évolutives et
chroniques qui peuvent affecter les fonctions vitales comme par exemple le cœur, les reins,
les poumons. 

Ainsi, ces troubles ayant un niveau de gravité assez important entraînent pour l'étudiant
beaucoup de fatigue, des difficultés d'apprentissage du fait de la prise de traitements
parfois invalidants. Le niveau d'absentéisme est donc assez élevé pour ces étudiants. (24)

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

L'aménagement du cursus universitaire est ici indispensable du fait de ces absences
par l'intermédiaire de tutorat, de diffusion du support de cours par l'enseignant à l'étudiant
mais également pour la passation des examens. Des aménagements à distance lors
d'hospitalisation par exemple avec la délocalisation des épreuves à l'hôpital ou à domicile.

I.2.2.2.6. Les troubles intellectuels et cognitifs

➔ Définition

Les troubles intellectuels se caractérisent par un fonctionnement intellectuel
inférieur à la moyenne auquel sont associées des limitations de la compréhension, des
connaissances et de la cognition avec une lenteur et une fatigabilité plus marquée
entraînant des troubles de la mémoire et de la déduction par exemple. De plus, le degré
d'autonomie de l'étudiant présentant un trouble intellectuel dépend du niveau de son retard
mental. (24)

➔ Solutions apportées dans le cadre universitaire

Un travail en commun avec les spécialistes du soin, du psychisme, de la
rééducation ou encore de la pédagogie permettra de trouver les solutions les plus adéquates
adaptées au handicap de l'étudiant. Prenons l'exemple d'un étudiant ayant eu un
traumatisme crânien au cours de son année universitaire, une reprise progressive sera
nécessaire afin que celui-ci ne se sente pas lésé, en revanche si la tâche semble trop
complexe une réorientation pourra être envisagée.

I.2.2.2.7. Exemples d'aménagements réalisés par l'université pour les épreuves d'examens

Pour clôturer cette partie concernant les prestations assurées par les universités pour
compenser les différents handicaps des étudiants, ce tableau ci-dessous (tableau 1) peut être
pris en exemple comme récapitulatif de l'ensemble des aménagements possibles en cas de
difficultés pour les épreuves d'examens ainsi que le pourcentage des étudiants bénéficiaires
durant l'année 2015-2016 en France métropolitaine et DOM.
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Tableau 1     : Représentation des aménagements des modalités de réalisation des épreuves d'examens et

concours pour les étudiants handicapés en France métropolitaine et DOM en 2015-2016 (31)

Ainsi, par l'intermédiaire de ce tableau, il en est déduit que certains étudiants handicapés
ont besoin de plusieurs aménagements en rapport avec leur handicap afin de compenser
celui-ci dans la réalisation de leurs épreuves. En effet, en effectuant la somme de
l'ensemble des parts d'étudiants handicapés bénéficiaires, il est constaté que celle-ci n'est
pas égale à 100% mais à 120,9%.

Aussi, chaque étudiant porteur d'un handicap est différent. Un étudiant porteur d'un
handicap aura peut être besoin de plusieurs aménagements, il faudra donc réaliser une
adaptation en fonction de chacun des étudiants handicapés. L'accompagnement par une
équipe compréhensive et efficace est donc primordiale afin que l'étudiant puisse réaliser
son cursus universitaire dans les conditions les plus optimales.

I.2.3. L'étudiant porteur d'un handicap dans le cursus 
universitaire de la santé

I.2.3.1. Recensement et répartition des étudiants en université française et 
DOM en fonction de leur handicap

Les étudiants porteurs d'un handicap dans le milieu de la santé au niveau
universitaire sont représentés en très faible proportion. En effet, d'après l'étude réalisée par
le Ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ainsi
que la Direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle
(MENESR-DGESIP), nous pouvons constater que les étudiants handicapés dans la santé
pour l'année universitaire 2015-2016 étaient de 7,3% basé sur le diagramme ci-dessous.
(31)
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Figure 3     : Diagramme de répartition par discipline et filière de formation des étudiants handicapés inscrits à 

l'université en France métropolitaine et DOM pour l'année universitaire 2015-2016 (31)

De plus, en s'appuyant sur les résultats de recensement de l'année universitaire 2014-2015
pour les étudiants porteurs d'un handicap dans la filière de la santé en fonction de chacun
des troubles, il est observé à partir du tableau ci-dessous (tableau 2) une surreprésentation
des étudiants présentant des troubles viscéraux, du langage, visuels et auditifs par rapport à
la population générale d'étudiants. (14)

Tableau 2: Représentation de la répartition des étudiants en université dans la filière de la santé en fonction
des troubles en pourcentage pour l'année universitaire 2014-2015 en France et DOM (14)

Filière 2014-2015 Santé avec DU

Etudiants Handicapés Population Générale
Troubles auditifs 10,80% 14,00%
Troubles visuels 8,10% 14,00%

Troubles
intellectuels et

cognitifs
5,40% 14,00%

Troubles
psychiques 4,90% 14,00%

Trouble langage 
parole 8,70% 14,00%

Troubles moteurs 5,70% 14,00%
Troubles
viscéraux 10,40% 14,00%

Plusieurs troubles
associés 5,30% 14,00%

Autres troubles 9,10% 14,00%
Moyenne Tout

handicap 7,60% 14,00%
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Ainsi, il en est déduit, par l'intermédiaire de ce tableau, que le choix de formation de filière
pour les étudiants handicapés est fortement corrélé au type de handicap dont il est atteint. 

Cependant, en ce qui concerne les étudiants en chirurgie dentaire, ceux-ci doivent
réaliser leurs études jusqu'au doctorat afin d'être thésés et ainsi être reconnus en tant que
chirurgien dentiste. Or, il est constaté à partir du tableau relatif à l'effectif des étudiants
handicapés en université en France métropolitaine et DOM, au cours de l'année
universitaire 2013-2014, que le nombre d'étudiants dans la filière santé ayant atteint le
doctorat est très faible. (annexe 3) 

(Le recensement de l'année universitaire 2014-2015 n'ayant pas différencié les étudiants
porteurs d'un handicap réalisant un doctorat en université dans le cursus de la santé, les
chiffres de l'année universitaire de 2013-2014 ont donc été utilisé.)

En effet, suivant ce tableau, il est observé que sur les 77 réponses obtenues par le 
Ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche sur les
78 universités interrogées en France métropolitaine et dans les DOM, seuls deux étudiants
handicapés ont été recensés pour l'année universitaire 2013-2014 dans le cursus doctorat
pour la filière santé sur l'ensemble des 16567 étudiants handicapés réunissant tous les
cursus possibles. Ces deux étudiants ont comme handicap, pour l'un, une déficience
visuelle et, pour l'autre, des troubles du langage et de la parole. 

(cf annexe 3)(14)

Aussi, l'effectif d'étudiants handicapés effectuant leur doctorat dans la filière de la
santé est tellement minime que la question de l'accessibilité et de la volonté des étudiants
dans ce cursus se pose. En effet, un étudiant porteur d'un handicap peut avoir par rapport à
un jeune valide des émotions et des cognitions bien différentes avec par exemple des
spécificités identitaires en s'attachant au regard des autres, un comportement de sous-
réalisation, une focalisation sur l'accessibilité de l'université aux handicapés.

L'étudiant handicapé peut également faire son choix pour les études supérieures et du
métier qu'il souhaite réaliser en fonction des filières qui ont pour réputation d'avoir
accueilli plusieurs fois et dans les meilleures conditions des étudiants porteurs d'un
handicap. (24)

I.2.3.2. L'étudiant porteur d'un handicap en faculté de chirurgie dentaire

En ce qui concerne les étudiants inscrits en faculté de chirurgie dentaire, des
aménagements sont nécessaires au sein de l'université en fonction de chacun des handicaps
rencontrés.

L'étudiant handicapé se rapprochera ainsi du service handicap de son université afin d'être
aidé et soutenu tout au long de son cursus aussi bien au niveau théorique que pratique.
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En effet, comme dit précédemment, pour le cursus dentaire, l'étudiant porteur d'un
handicap devra à la fois être attentif durant les cours théoriques dispensés le plus souvent
en amphithéâtre par le corps professoral mais également faire preuve de dextérité au cours
des travaux pratiques réalisés dans des salles annexes ayant des configurations plus ou
moins particulières.

Pour la suite, en fonction des différents troubles les plus probables, des solutions seront
données aux étudiants handicapés avec quelques exemples.

I.2.3.2.1. Troubles moteurs

Prenons l'exemple d'un étudiant en fauteuil roulant. Le bon déroulement de ses
études doit passer, dans un premier temps, par une bonne accessibilité aux locaux de
l'université. Aussi bien au niveau des parties communes mais également en ce qui concerne
les salles de cours et de travaux pratiques. En effet, l'étudiant doit pouvoir se déplacer d'un
lieu à l'autre sans difficulté. D'après la loi du 11 février 2005, « les conditions d'accès des
personnes handicapées dans les Etablissements Recevant du Public (ERP) doivent être les
mêmes que celles des personnes valides, ou à défaut d'une qualité d'usage équivalente ».
Ces conditions sont obligatoires depuis le 1er janvier 2015 sous peine de sanction si celles-
ci ne sont pas respectées.

Ainsi, pour les cours théoriques se déroulant par exemple en amphithéâtre, il y a la
nécessité de permettre l'accès à un fauteuil roulant. Pour les travaux pratiques en salle de
simulation il faut une accessibilité adéquate mais également un aménagement du poste de
travail avec l'aide de l'équipe pluridisciplinaire accompagnant l'étudiant dans la
compensation de son handicap. Pour le travail en clinique, un aménagement des salles de
soins est aussi nécessaire. Ici, l'adaptation du handicap moteur au fauteuil et les solutions
apportées seront décrites ultérieurement dans la partie de la pratique du chirurgien-dentiste
au quotidien.

I.2.3.2.2. Troubles auditifs

Dans le cas d'un étudiant ayant une déficience auditive, plusieurs solutions peuvent
être envisagées afin d'assurer le bon déroulement de son cursus universitaire en chirurgie
dentaire. En effet, celui-ci peut être doté de prothèses auditives afin de compenser son
handicap et pouvoir, ainsi, interagir au mieux avec le monde qui l'entoure. 

Aussi, pour le suivi des cours en amphithéâtre, comme décrit précédemment, un système
d'amplification à distance ou des boucles magnétiques peuvent être installées afin de
faciliter la compréhension de l'étudiant. C'est par exemple le cas en faculté de pharmacie
au pôle universitaire Lille 2. Pour les facultés de chirurgie dentaire, aucun cas connu
d'aménagements de ce type n'a été recensé. En ce qui concerne les travaux pratiques
demandés par les enseignants, l'étudiant ne rencontrera, à priori, aucune difficulté pour les
effectuer. En revanche, pour le travail en clinique dentaire, celui-ci peut informer le patient
de son handicap, se faire aider par l'enseignant mais également par un autre étudiant en cas
de difficultés en particulier en terme de communication.
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I.2.3.2.3. Troubles du langage ou de la parole

Pour les troubles du langage, il existe par exemple la dyslexie. Un étudiant
dyslexique aura une aide apportée pour les épreuves d'examens écrits. En effet, celui-ci
peut bénéficier d'un temps majoré, de plusieurs pauses au cours de l'épreuve ou encore être
dans une salle particulière afin de ne pas être perturbé par les autres étudiants qui finiraient
une épreuve plus rapidement par exemple.

Pour la pratique dentaire, l'étudiant ne devrait pas avoir de difficulté à effectuer les travaux
demandés, dans le cas contraire les enseignants pourront bien évidemment lui apporter leur
aide.

I.3. Le quotidien du futur chirurgien-dentiste
Une fois que l'étudiant a terminé son cursus universitaire ainsi que la soutenance de

sa thèse, celui-ci reçoit le diplôme de docteur en chirurgie dentaire. L'art dentaire demande,
au quotidien, de nombreuses compétences en relation avec des situations plus ou moins
complexes.

I.3.1. L'ergonomie au sein du cabinet dentaire 

I.3.1.1. Définition de l'ergonomie (13, 32)

Dans un premier temps, développons la situation optimale pour la pratique de la
chirurgie dentaire. Celle-ci introduit le terme d'ergonomie définie par la Société
d'Ergonomie de Langue Française comme une « adaptation du travail à l'homme par la
mise en œuvre de connaissances scientifiques relatives à l'homme et nécessaires pour
concevoir des machines et des dispositifs qui puissent être utilisés par le plus grand nombre
avec le maximum de confort, de sécurité et d'efficacité ».

Ainsi, les critères de l'action ergonomique concernent à la fois la santé, la sécurité, le
confort, les compétences des personnes mais également l'efficacité et la qualité du travail.

L'ergonomie englobe trois dimensions différentes : 

• l'ergonomie physique correspondant aux caractéristiques physiologiques,

anatomiques, biomécaniques de l'homme en relation avec l'activité physique
(postures, mouvements).

• l'ergonomie cognitive concernant les processus mentaux reliés à l'activité de travail

comme la prise de décision, le stress professionnel, la performance...

• l'ergonomie organisationnelle liée à l'optimisation des systèmes socio-techniques

tels que la communication, le travail d'équipe, la gestion des ressources humaines,
les horaires et rythme de travail.
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I.3.1.2. L'ergonomie en odontologie (6, 30, 34)

La pratique de la chirurgie dentaire demande une ergonomie quasi-obligatoire pour
contribuer au bien-être du praticien. En effet, pour diminuer au maximum les contraintes
physiques, l'agencement du cabinet et la posture du praticien jouent un rôle fondamental.

➔ Organisation du cabinet dentaire     : (21)

L'agencement du cabinet dentaire demande une rigueur particulière afin de
permettre au praticien un gain de temps, une diminution de stress ainsi qu'une fluidité des
mouvements dans la réalisation des actes dentaires.

Le cabinet dentaire s'organise autour de différentes pièces dont l'ensemble doit assurer la
libre circulation des personnes qui y travaillent où chacun doit pouvoir se déplacer avec un
trajet minimum. De plus, certaines pièces sont nécessaires à toute installation :

• accueil/secrétariat

• salle d'attente

• salle de soins

• salle de stérilisation

• local technique

• salle de repos et vestiaires pour le personnel du cabinet dentaire 

• zone de stockage des DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux)

• toilettes pour le public

La salle de soins est l'élément essentiel et central du cabinet dentaire. C'est l'endroit où le
praticien passe la majeure partie de son temps réalisant des soins médicaux mais également
chirurgicaux. La conception du local devra donc être la plus ergonomique possible à la fois
pour le chirurgien dentiste, l'assistante mais aussi pour le patient.

Aussi, l'ensemble des éléments constituant la salle de soins doit faciliter le travail du
chirurgien dentiste en tenant compte de ses particularités physiologiques, psychiques et
physiques.
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Figure 4     : exemple d'organisation de la salle de soins d'un cabinet dentaire (19)

Dans cette illustration (figure 4) d'exemple d'agencement de la salle de soins d'un cabinet
dentaire, la circulation des différents intervenants est représentée. Il est constaté que les
mouvements et le parcours de chacun d'eux ne se croisent jamais facilitant leur action
principale.

Enfin, l'ergonomie organisationnelle de cette salle de soins doit être centrée sur celle du
chirurgien dentiste. 

KILPATRICK définit ainsi quatre types d'ergonomie : (16)

• l'ergonomie virtuelle : facilité d'accès au fauteuil

• l'ergonomie de l'espace : aisance dans l’exécution des mouvements du praticien au

fauteuil

• l'ergonomie visuelle : accès visuel non restreint du chirurgien dentiste à tout ce dont

il a besoin avec une qualité de l'éclairage adéquate

• l'ergonomie tactile : facilité d'accès au matériel dentaire nécessaire au praticien

dans un arc de cercle de 90° par rapport à l'axe du corps

Le respect de l'ensemble de ces critères contribuera ainsi au bon déroulement des travaux
effectués dans le cabinet dentaire.

➔ La posture du chirurgien-dentiste     :

La réalisation de l'art de la chirurgie dentaire demande une position la plus
ergonomique possible à la fois pour le chirurgien-dentiste mais également pour l'assistante
dentaire. 
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En effet, cette position s'organise autour de l'objet de travail qui se trouve être le patient
avec sa physiologie et son anatomie propre. La localisation des intervenants dentaires peut
être comparée à différentes positions horaires la bouche du patient étant au centre du
cadrant d'une horloge imaginaire. 

Figure 5     : Position horaire du chirurgien-dentiste et de son assistante dentaire (30)

Comme vu ci-dessus (figure 5), un chirurgien-dentiste droitier se positionnera entre 7h et
12h pour travailler et l'assistante dentaire entre 2h et 4h. La zone de 4h à 7h étant la zone
de transfert des instruments dans laquelle praticien et assistante doivent être
complémentaires assurant une bonne gestion du travail dentaire.

La position du chirurgien-dentiste autour de la bouche du patient a une influence sur sa
posture aussi bien au niveau de ses bras, de son cou, de son dos et de ses jambes. En effet,
une posture astreignante provoquerait un risque d'apparition de troubles musculo-
squelettiques. Ces troubles affectent les muscles, les tendons et les articulations des
membres et du tronc. Aussi, le chirurgien-dentiste doit s'adapter à l'ensemble des
événements qui composent son travail au quotidien : la station assise, la distance de travail,
l'emplacement de la cavité buccale du patient, l'emplacement des instruments, des gestes
répétitifs.

Les dispositifs composant la salle de soins ont un rôle primordial pour contribuer au
confort du chirurgien-dentiste, de l'assistante dentaire mais également du patient. Le
fauteuil dentaire, objet central du travail dentaire, occupe une place importante. Il faut qu'il
soit fonctionnel et ergonomique et requiert des caractéristiques décrites par
KILPATRICK : (17)

• réglable électriquement dans toutes les positions 

• dossier mince non gênant pour l'accès à la cavité buccale du patient

• être « anatomique »

• têtière mobile et ajustable

Le siège du chirurgien-dentiste sur lequel celui-ci passe la plus grande partie de son temps
doit être indépendant, mobile, non rattaché au fauteuil, stable et réglable en hauteur. 
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Si toutes ces caractéristiques sont respectées la fatigue musculaire ainsi que les troubles de
la circulation sanguine pourront être évités.

Ensuite, le présentoir de l'instrumentation dynamique, contenant tous les instruments ayant
une pulvérisation, doit être à bonne hauteur par rapport au praticien et ne doit pas gêner la
tablette à instruments. Celle-ci doit pouvoir se déplacer de manière horizontale et verticale
et rester fixe une fois positionnée au plus près de la bouche du patient sans le gêner.

Enfin, l'éclairage de la salle de soin doit respecter les normes de protection pré-établies
(normes ISO 9680, DIN 67505 et EN 12464-1) afin de garantir le confort visuel, la
performance visuelle et la sécurité  du praticien lors de la réalisation de ses soins. En effet,
un éclairage adéquat contribuera à empêcher la fatigue visuelle ainsi que les affections de
la vue. De plus, le local de travail doit disposer d'une lumière naturelle suffisante. 

En ce qui concerne l'ambiance sonore, le cabinet dentaire doit être doté d'un confort
acoustique. Il existe une réglementation acoustique pour les bâtiments nouveaux et les
parties nouvelles de bâtiments existants relevant de tout établissement de santé et des soins
depuis le 9 janvier 1995. L'isolement acoustique contre les bruits extérieurs de la salle de
soins ne doit pas être inférieur à 30dB. Ce respect acoustique permettra ainsi une
amélioration de la concentration du praticien mais également une diminution du facteur
stress.

Aussi, si l'ensemble de ces critères est respecté le praticien adoptera une posture optimale
pour laquelle un minimum d'effort sera fourni.

La position de travail optimale du chirurgien-dentiste décrite par BEACH dans son concept
ergonomique peut être visualisée ci-dessous (figure 6) : (15)

 

Figure 6 : position de référence de travail optimale du chirurgien-dentiste (15)

• Position du corps assise

• Hauteur du siège au niveau des genoux
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• Pieds sur le sol

• Les jambes en position verticale et les cuisses légèrement disposées formant un

angle de 30°

• Le torse en position verticale, sans torsion, la ligne entre C7 (7ème cervicale) et L4

(4ème lombaire) est verticale

• Les coudes non écartés du corps, les avant-bras devant le corps et les doigts à

hauteur du cœur 

• La tête légèrement inclinée vers l'avant, ligne inter-pupillaire horizontale 

En conclusion, si l'ensemble de ces principes ergonomiques sont respectés par le
chirurgien-dentiste aussi bien dans son univers de travail que dans sa position de
réalisation de soins dentaires, le risque de maladies professionnelles telles que les troubles
musculo-squelettiques ou encore les déficiences visuelles ou auditives sera fortement
diminué. 

I.3.2. Les caractéristiques et compétences du futur
chirurgien-dentiste (26)

Pour être compétent dans son métier et sa pratique quotidienne, le chirurgien
dentiste doit posséder diverses caractéristiques définies par l'Association for Dental
Education in Europe (ADEE). En effet, celui-ci doit détenir des connaissances médicales et
odontologiques étendues, savoir communiquer et travailler en équipe avec les autres
professionnels de santé mais également avec les membres de son cabinet dentaire. Il doit,
enfin, être capable de suivre une formation continue tout au long de sa carrière de
chirurgien-dentiste.

De manière succincte l'ensemble des caractéristiques et compétences dont le chirurgien-
dentiste doit faire preuve aussi bien au niveau physique qu'intellect sont : (26)

• Faire preuve de professionnalisme avec une pratique conforme aux lois et aux

règlements en vigueur en ce qui concerne les soins prodigués aux patients mais
surtout respecter le secret médical. En effet, le chirurgien-dentiste doit appliquer les
règles d'éthique et de déontologie du Code de la Santé Publique mais aussi du Code
Pénal.

• Une capacité de relation humaine et de communication avec les patients mais

également avec les autres professionnels de santé

• Avoir des connaissances fondamentales pour expliquer une pathologie ou un état

physiologique

• Traiter une information de façon critique et scientifique
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• Savoir recueillir les informations cliniques du patient afin d'établir son passé

médical et son histoire bucco-dentaire

• Savoir établir un diagnostic et un plan de traitement mais également reconnaître ses

limites et adresser le patient à un autre praticien 

• Réaliser l'entretien de la santé orale ainsi que les thérapeutiques. Cela correspond à

l'éducation du patient sur sa santé bucco-dentaire, la prise en charge de l'ensemble
des pathologies bénignes et malignes des muqueuses buccales ou des tissus osseux,
la prise en charge des maladies parodontales, caries, maladies pulpaires, actes
chirurgicaux, restaurations prothétiques, urgences dentaires mais également la prise
en charge de la douleur et du stress.

• Posséder des connaissances techniques et réglementaires en matière d'hygiène et de

stérilisation mais aussi les exigences au niveau des produits de nettoyage, de pré-
désinfection et de désinfection.

• Respecter les normes de sécurité au travail avec l'utilisation de gants de protection,

masque, lunettes de protection

• Avoir des qualités de gestionnaire

• Avoir une bonne résistance physique principalement en rapport avec la position de

travail : moitié debout, moitié assis, bras tendus

• Faire preuve d'attention continue, de précision et d'habileté technique.

 Ces compétences et caractéristiques relatives à la pratique de l'art de la chirurgie dentaire
doivent être acquises par l'ensemble des praticiens chirurgiens dentistes.

I.3.3. Les situations types rencontrées par le futur
chirurgien dentiste dans sa pratique quotidienne

D'après « le référentiel métier et compétences du chirurgien dentiste » (26) établit en
octobre 2010 par un groupe de représentants de la profession en collaboration avec le
Conseil National de l'Ordre des Chirurgiens-Dentistes, onze situations de soins types ont
été retenues auxquelles le chirurgien dentiste pourra être confronté le plus souvent dans sa
pratique.

Ces onze situations sont les suivantes :

• Première consultation, contrôle, maintenance, prophylaxie

• Traitement des lésions carieuses et de leurs conséquences sur l'organe dentaire

conservé vital

• Reconstitution de la dent dépulpée
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• Urgence traumatique / dent cassée et conservée ou tombée et perdue

• Gestion d'une fracture de la dent 21 (par exemple), porteuse d'une reconstitution

prothétique

• Gestion de l'atteinte parodontale

• Prise en charge des douleurs articulaires et des douleurs d'origine iatrogène

• Prise en charge d'une lésion muqueuse buccale

• Consultation pré-implantaire et pré-prothétique des défauts osseux et tissus mous

• Réalisation de l'avulsion dentaire

• Traitement de l'atteinte pulpaire irréversible

Ces situations ne sont pas exhaustives et visent à établir les connaissances et techniques
minimales requises pour pratiquer l'art dentaire. Ainsi, n'importe quel chirurgien dentiste
doit savoir réagir et gérer le patient dans sa globalité si celui-ci est confronté à l'une de ces
situations. 

Cette première partie a permis de comprendre le métier de chirurgien-dentiste dans
sa globalité, de son initiation dans son parcours d'étudiant à sa pratique quotidienne en
cabinet dentaire. L'ergonomie dans la pratique de l'art de la chirurgie dentaire est
primordiale. Son non-respect pourrait avoir des conséquences sur le travail dentaire du
praticien provoquant une mauvaise réalisation des différentes situations de soins courantes
ainsi que sur la santé du chirurgien-dentiste avec l'apparition de maladies professionnelles.

Cependant, si le praticien venait à avoir un handicap ayant un impact sur son exercice au
quotidien ou si celui-ci est porteur d'un handicap depuis le début de ses études en chirurgie
dentaire, différentes questions se posent.

Quelles sont les démarches à entreprendre pour compenser ce handicap
professionnel, les solutions envisageables ainsi que les limites à la pratique de la chirurgie
dentaire ?
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II. PARTIE II : Le chirurgien-dentiste porteur d'un
handicap au quotidien : les solutions et les

limites
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II.1. Les différentes situations de handicaps au cours
de la vie du chirurgien-dentiste

Durant la pratique de la chirurgie dentaire, le praticien peut être confronté à
plusieurs difficultés soit dès le début lorsque celui-ci a un handicap inné ou au fil des
années de pratique avec un handicap acquis.

II.1.1. Le chirurgien-dentiste porteur d'un handicap inné

En ce qui concerne le handicap inné, le chirurgien-dentiste a appris durant ses
années d'études à travailler avec ce handicap tant au niveau de l'utilisation de
l'instrumentation qu'au niveau de sa méthode de travail. En effet, comme décrit
précédemment l'étudiant peut faire appel à différents organismes afin d'assurer au mieux le
bon déroulement de ses études puis l'accompagner dans sa vie active professionnelle.
Ceux-ci seront exposés dans la partie suivante concernant les solutions à apporter en cas de
difficultés dans la pratique du chirurgien-dentiste lors de la survenue d'un handicap.

II.1.2. Les risques de handicap acquis dans la réalisation de 
la pratique de l'art de la chirurgie dentaire (11,18)

La pratique de l'art de la chirurgie dentaire peut parfois faire preuve d'une certaine
pénibilité par la fatigue physique associée au stress quotidien du chef d'entreprise ainsi que
du sentiment de devoir soulager les douleurs des patients. De plus, le chirurgien-dentiste
est confronté, de par sa pratique, à de nombreuses maladies professionnelles avec la
manipulation par exemple de produits dangereux ou encore la répétition de mauvaises
postures de travail. 

II.1.2.1. Les risques de contamination biologique (2)

Le chirurgien-dentiste peut être particulièrement exposé durant sa pratique à
plusieurs agents biologiques pouvant entraîner des pathologies d'origine virale, bactérienne
ou fongique par trois voies de transmissions : respiratoire, cutanée et muqueuse.

Pour la voie respiratoire, la contamination se fait par inhalation d'aérosols qui
correspondent à des particules en suspension dans l'air créées par l'instrumentation rotative
ou ultrasonique des praticiens sous forme de germes présents dans la salive, la plaque
dentaire ou le sang de patients porteurs de pathologies.

Pour la voie muqueuse, c'est le plus souvent par l'intermédiaire de projections au niveau
oculaire que la contamination se fait.
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Enfin pour la voie cutanée ou percutanée, la contamination se réalise lors d'un contact de
liquide biologique type sang, salive ou sécrétions avec une plaie ou peau lésée. 

Une effraction cutanée par un instrument coupant ou piquant souillé pendant le soin peut
également provoquer celle-ci. C'est ce que l'on appelle un AES (Accident d'Exposition au
Sang). 

Les pathologies les plus courantes provoquées par une contamination biologique sont :

• Tuberculose

• Hépatite B et C

• VIH (Virus de l'Immunodéficience Humaine)

• Kérato-conjonctivite

• Staphylococcies ou Streptococcies (correspondant à des infections cutanées a

staphylocoque ou streptocoque)

• Onyxis (inflammation du lit et de la base de l'ongle) ou périonyxis (inflammation

des replis cutanés latéraux de l'ongle)

II.1.2.2. Les risques de pathologies psychologiques (33)

Être chirurgien-dentiste peut parfois s'avérer plus difficile que prévu. En effet, de
part l'ensemble des tâches qui lui sont imposées le praticien se doit d'avoir une organisation
irréprochable. Celui-ci est à la fois un chef d'entreprise mais il doit également soulager des
patients de plus en plus exigeants et procéduriers. De plus, le rythme soutenu et les
mouvements cadencés et répétitifs quotidiens entraînent une fatigue à la fois physique mais
aussi psychique.

Cette fatigue peut avoir des répercussions sur la vie générale du praticien tant au niveau
professionnel que personnel entraînant une dégradation des rapports familiaux allant
jusqu'à, dans certains cas, une conduite addictive par la consommation de produits illicites. 

Tout cela a pour conséquence différents types de pathologies psychologiques :

• Stress

• Anxiété

• Dépression

• Burn-out

II.1.2.3. Les risques liés aux contraintes gestuelles 

Comme décrit dans la partie précédente, une position ergonomique favorisera des
conditions optimales de travail. 
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À l'inverse, une posture de travail pénible forcée associée à la répétition de mêmes gestes
avec une cadence soutenue ainsi qu'une manutention manuelle de charge provoquent des
risques au niveau musculo-squelettiques. 

En effet, une inadéquation entre les sollicitations biomécaniques et les capacités
fonctionnelles du praticien peuvent avoir des répercussions importantes sur un ensemble
d'éléments corporels en particulier au niveau des articulations des membres supérieurs et
inférieurs comme les muscles, les tendons, les ligaments, les nerfs, les vaisseaux sanguins
mais aussi la colonne vertébrale. 

Figure 7     : Association des facteurs de risques provoquant des troubles musculo-squelettiques (30)

Les troubles musculo-squelettiques sont responsables de pathologies diverses qui peuvent
être traitées rapidement si celles-ci sont prises en charge dès leur apparition par la
suppression des facteurs étiologiques mais aussi par du repos. Cependant, une mauvaise
considération de ces troubles aura de nombreuses répercussions : (18, 30)

• Pathologies articulaires du rachis : le syndrome facettaire, le dérangement

intervertébral mineur, la dégénérescence des disques cervicaux, la hernie discale

• Pathologies cervicales : le syndrome de tension cervicale, la cellulalgie du trapèze,

le syndrome myofacial, les tensions et cordons myalgiques.

• Pathologies de l'épaule : atteintes de la coiffe des rotateurs, la capsulite rétractile,

l'arthrose de l'articulation acromio-claviculaire, les myalgies du trapèze et du sous-
épineux.

• Pathologies du coude : l'épicondylite, l'épitrochléite

• Pathologies du poignet : la ténosynovite d'insertion, tendinopathie du muscle

cubital antérieur ou postérieur, ténosynovite sténosante ou de Quervain, syndrome
du canal carpien

• Pathologies des doigts : les arthropathies 

II.1.2.4. Les pathologies physiques (5)

En dehors des troubles musculo-squelettiques, d'autres pathologies physiques
peuvent être répertoriées liées à la pratique du chirurgien-dentiste par l'utilisation de
matériels de plus en plus performants. 
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Cette avancée technologique a pour but de faciliter le travail du praticien diminuant la
pénibilité de certaines pratiques, contribuant ainsi au confort de celui-ci. Mais ces
performances technologiques n'excluent pas le risque de survenue de pathologies
physiques.

En effet, différentes ambiances et contraintes physiques peuvent être répertoriées : (7)

• Les radiations ionisantes transmises lors de la réalisation de clichés radiographiques

en fonction de la dose absorbée 

• La lumière bleue émise par les lampes à photo-polymériser les composites

• Les vibrations des mains et des bras par l'instrumentation rotative

• Les ultrasons émis par des appareils nettoyant l'instrumentation thérapeutique 

• Les rayonnements infrarouges émis principalement par l'utilisation des lasers

• Le travail sur écran d'ordinateur 

• Un éclairage non adapté dans les locaux de travail ou par le scialytique 

• La répétition des gestes et des bruits réalisés durant la pratique dentaire (aspiration,

fraisage entre autres)

L'ensemble de ces contraintes peut avoir des répercussions sur l'état de santé général du
chirurgien-dentiste comme : (11)

• Leucémie

• Radiodermite

• Fatigue visuelle

• Conjonctivite

• Surdité

• Troubles angioneurotiques et ostéoarticulaires

II.1.2.5. Les risques toxico-allergiques (3)

Enfin, la dernière catégorie de risques pouvant affecter le chirurgien-dentiste
concerne les risques toxico-allergiques. En effet, la pratique de l'art de la chirurgie dentaire
demande une manipulation de produits chimiques à fort potentiel allergène mais également
pour la désinfection. Le port de gants peut être une alternative aux effets iatrogènes causés
par ces produits. Ce sont les gants en latex utilisés le plus souvent. Or, ceux-ci ont
également un risque allergique important. Toutes les précautions sont donc à prendre quant
à la manipulation de ces composés au fort potentiel allergène. 
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En voici quelques uns : 

• Métaux : Chrome, Cobalt, Nickel, Mercure

• Latex

• Résines : acryliques, méthacrylate de méthyl, diméthacrylate d'éthylèneglycol,

époxidiques, Bis-GMA

• Antiseptiques : formaldéhydes, glutaraldéhyde, ammoniums quaternaires

• Autres : anesthésiques locaux, solvants, chlores, éther de glycol 

L'ensemble de ces composés entraînent des risques toxico-allergiques provoquant des
pathologies pouvant être cutanée, respiratoire, conjonctive ou systémique tels que :

• Asthme irritatif ou allergique

• Dermatose de contact irritant

• Dermatite de contact allergique

• Hypersensibilité immédiate de type I avec des symptômes divers comme l'urticaire,

l'oedème, la rhinite allergique, l'asthme, la conjonctivite, le choc anaphylactique.

II.1.3. Les handicaps acquis en dehors de l'exercice de la
chirurgie dentaire

En dehors de la pratique dentaire, le chirurgien-dentiste peut être sujet à des aléas
de la vie courante sans lien direct avec son travail comme des accidents ou des pathologies
avec symptomatologies plus ou moins importantes par exemple la perte d'un membre,
paraplégie, maladie dégénérative ou encore cancer. De plus, même après la guérison de ces
pathologies, des séquelles peuvent persister.

Ces désagréments peuvent avoir de graves conséquences sur la santé du praticien aussi
bien mentale que physique. En effet, un handicap peut modifier radicalement la façon de
travailler tant au niveau de la gestion du temps, de la gestuelle ou même dans la réalisation
de certains actes dentaires pouvant devenir plus difficiles qu'à l'accoutumée.
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II.2. Démarches et solutions pour le chirurgien
dentiste en exercice

II.2.1. Les démarches pour la continuité de la pratique de la
chirurgie dentaire

II.2.1.1. La reconnaissance du travailleur handicapé (1, 22, 23, 37)

Le chirurgien dentiste en situation de handicap, souhaitant poursuivre son métier,
dispose de plusieurs types d'aides dans le but de compenser celui-ci. Différentes démarches
seront à effectuer.

D'abord, il faut que le praticien soit reconnu comme « personne handicapée ». En
effet, avoir une déficience ou un problème de santé ne suffit pas comme reconnaissance du
handicap. 

Aussi, est reconnue « handicapée » toute personne faisant partie de l'une de ces catégories :
(1)

• les travailleurs reconnus handicapés par la Commission des droits et de l'autonomie

des personnes handicapées (CDAPH),

• les victimes d'accident du travail ou de maladie professionnelle ayant une

incapacité permanente d'au moins 10%, titulaires d'une rente au titre d'un régime de
protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents
publics,

• les titulaires d'une pension d'invalidité à condition que cette invalidité réduise au

moins des 2/3 leur capacité de travail ou de gain,

• les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires

d'invalidité et des victimes de la guerre,

• les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 395 et L. 396 du même code,

• les sapeurs-pompiers volontaires, titulaires d'une allocation ou d'une rente

d'invalidité attribuée en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service, 

• les titulaires de la carte d'invalidité,

• les titulaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH).

Cette reconnaissance donne le droit d'accès à différentes aides aussi bien financières que
matérielles ou encore humaines. Cependant, si le praticien souhaite accéder à ces aides
dans le but de continuer la pratique de la chirurgie dentaire avec son handicap, celui-ci doit
solliciter la Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH).
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La loi du 11 février 2005 définit le travailleur handicapé comme « toute personne dont les
possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de
l'altération d'une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique ». 

Or, la Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé est donnée par la
Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). Cette
commission, située au sein des MDPH, prend les décisions de délivrance ou non des aides
et des prestations pour la compensation du handicap de la personne suite à une évaluation
médico-sociale réalisée par l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH. Cette équipe est
composée par des médecins, infirmiers, ergothérapeutes et travailleurs sociaux.

• Aussi, dans un premier temps, le praticien doit prendre contact avec la MDPH de

son département afin de lui remettre le formulaire de demande de Reconnaissance
de la Qualité de Travailleur Handicapé.

• Ensuite, ce formulaire doit être rempli en 2 exemplaires avec un certificat médical

récent établi par le médecin traitant, une fiche d'état-civil et d'autres pièces
justificatives en fonction de la demande, le tout adressé à la MDPH.

• A la réception du dossier, l'équipe pluridisciplinaire effectue son évaluation qui

prend en compte le taux d'incapacité et le projet de vie de la personne. En effet,
chaque handicap varie d'une personne à l'autre et peut évoluer différemment au
cours du temps. C'est à partir des seuils de 50% et 80% de taux d'incapacité qu'il y
aura le droit à une ouverture à des avantages ou prestations.

• Suite à cela, un Plan Personnalisé de Compensation sera adressé à la personne qui

pourra le valider ou non. Celle-ci a 15 jours de réflexion avant que le dossier ne soit
présenté à la CDAPH.

• Enfin, la CDAPH se réunit et délivre sa décision dans un délai qui varie selon les

départements. Elle peut, de plus, demander une visite médicale. La décision peut
être la reconnaissance du handicap et l'aptitude au travail, refuser la reconnaissance
de cet handicap ou encore reconnaître que le handicap empêche l'exercice de la
profession.

II.2.1.2. AGEFIPH (Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion
Professionnelle des Personnes Handicapées) (1, 37)

Une fois la Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé accordée par la
CDAPH, le chirurgien dentiste peut bénéficier d'une aide de l'AGEFIPH. Celle-ci gère le
Fonds pour l'Insertion Professionnelle des personnes Handicapées (FIPH) qui est alimenté
par les entreprises de 20 salariés et plus n'atteignant pas le taux d'emploi légal de 6% des
travailleurs handicapés. Ce fonds permet le financement des prestations réalisées au
quotidien sur le terrain pour l'accompagnement des personnes handicapées.
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L'AGEFIPH intervient dans la facilité d'accès et de maintien dans l'emploi par la
compensation du handicap pour le travailleur. Ainsi, pour bénéficier de cette aide le
chirurgien-dentiste doit réaliser un dossier de demande d'intervention à adresser à
l'AGEFIPH. (annexe 4)

(cf annexe 4)

Pour un maintien dans l'emploi, le praticien peut se faire aider par un conseiller SAMETH
(Service d'Appui au Maintien dans l'Emploi des Travailleurs Handicapés) afin de
constituer le dossier et trouver la solution la mieux adaptée à sa situation. 

En effet, le conseiller SAMETH constitue un appui important pour le praticien puisqu'il :

• donne des informations et conseils au niveau juridique et les démarches pour le

maintien dans l'emploi, 

• analyse la situation de la personne et l'accompagne dans la recherche et la

construction de solutions adaptées, 

• mobilise des aides techniques, humaines et financières pour la mise en œuvre de

maintien dans l'emploi,

• suit 6 mois la personne concernée après le maintien dans l'emploi,

• si le maintien dans l'emploi n'est finalement pas réalisable, un accompagnement est

proposé pour une reconversion professionnelle.

Le conseiller SAMETH aide donc le praticien à trouver des solutions pour compenser le
handicap en faisant par exemple appel à un ergonome afin de réaliser une étude pour
l'aménagement du poste de travail. Aussi, le montant de l'aide sera déterminé en fonction
de la nature et du contenu du projet. 

Enfin, une fois le dossier établit, celui-ci sera adressé à l'AGEFIPH de la région de la
personne concernée. Suite à cela, le dossier sera étudié en fonction des critères d'éligibilité
de la personne aux aides de l'AGEFIPH, de la complémentarité avec les aides du droit
commun déjà existantes mais aussi en fonction des ressources disponibles. Si la réponse est
positive, l'aide de subvention sera effectuée par virement bancaire. Le dossier doit, de plus,
être adressé avant l'achat du matériel ou la réalisation du projet. Si la réponse est négative,
un courrier expliquera le motif du refus.

Par l'intermédiaire de cette aide, le chirurgien-dentiste peut réaliser une réorganisation de
la salle de soins, un aménagement du poste de travail par rapport à son handicap, avoir
l'aide d'une assistante qui l'aidera à réaliser un travail permanent à quatre mains par
exemple.
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II.2.2. Exemples de solutions pour  compenser le handicap
du chirurgien-dentiste

Pour la suite de ce travail, une association a été réalisée avec Monsieur François
MIRASOLA, ingénieur des villes de France spécialisé en ergonomie et dans la protection
de la santé au travail, afin de réaliser des études ergonomiques pour chacune des
propositions de situations de handicap du praticien. Ces solutions d'aménagements sont
non exhaustives et sont, bien sur, proposées à titre indicatif. En effet, chaque handicap se
manifestant différemment, l'ergonome doit trouver un aménagement technique et/ou
organisationnel de la situation de travail pour chacun des cas particuliers.

II.2.2.1. Solutions ergonomiques pour le cas du praticien paraplégique

Exemple d'un chirurgien dentiste avec un handicap moteur de type paraplégie et se
déplaçant en fauteuil roulant. La paraplégie serait survenue, dans cette situation, de
manière soudaine suite à un accident de la route.

Il faut considérer, de plus, que le chirurgien dentiste a réalisé toutes les démarches
administratives ultérieures avec la Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé
mais également l'acceptation par l'AGEFIPH d'aide de subvention de son projet. Or, pour
la réalisation de ce projet l'aide d'un ergonome semble indispensable.

Voici les solutions offertes à ce praticien désirant continuer son métier malgré les
nombreux obstacles qui pourraient l'obliger à cesser son activité. 

Réalisation de l'étude ergonomique pour le chirurgien-dentiste paraplégique des
membres inférieurs     :

Descriptions sous forme de tableau des différentes situations de travail du
chirurgien dentiste en fauteuil roulant avec, d'une part, les contraintes et, d'autre part, les
pistes de solution pour améliorer le bien-être du praticien dans l'exercice de sa pratique
quotidienne. Dans cette étude de cas, le praticien est dans un fauteuil roulant qui le
maintient dans une posture assise continue. 

Opérations Éléments de la charge de
travail

Commentaires

Figure 8     : Chirurgien-dentiste en
posture de travail sur fauteuil

roulant

Le praticien est assis le buste
droit à 90°, le dos en appui
sur le dossier du fauteuil.

Il effectue un soin en utilisant
un rotatif d'une main et
l'aspiration de l'autre main.

Dans cette opération de
travail, le praticien doit
appuyer sur la pédale de
l'unit avec son pied. 

Cependant, le praticien étant
paraplégique, celui-ci doit
faire appel à une assistante
p o u r l ' a i d e r d a n s l a
réalisation des soins.
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Recommandations Commentaires

Figure 9     : Chirurgien-dentiste

av e c pé d a l e de l ' un i t s u r
l'accoudoir pour déclenchement

des rotatifs au cours du soin

Comme piste de solutions,
proposition de commande du
r o t a t i f à p a r t i r d ' u n
aménagement au niveau de
l'accoudoir du fauteuil. 
Ainsi, le chirurgien-dentiste
actionnera le dispositif avec
son avant-bras.

Le praticien sera donc plus
autonome dans son activité.

Opérations Éléments de la charge de
travail

Commentaires

Figure 10     : Chirurgien-dentiste en

flexion avant pour réaliser une
empreinte maxillaire

Le praticien réalise dans
cette situation une empreinte
maxillaire avec le buste
penché en avant et en
position assise avec le
patient en position semi-
allongée.

Dans cette posture, la région
lombaire du chirurgien
dentiste est sollicitée ce qui
pour ra i t en t ra îner une
détérioration des disques
intervertébraux et par la suite
des pathologies tel que le
lumbago.

Recommandations Commentaires

Figure 11     : Chirurgien-dentiste en
f l e x i o n a v a n t a v e c a p p u i

thoracique pendant le soin

Ajout d'un appui thoracique
fixé à la têtière du fauteuil
dentaire. Celui-ci permet une
diminution de la fatigue de
la région lombaire, donc un
meilleur confort de travail
pour le praticien.

C e t a p p u i t h o r a c i q u e
s'oriente autour de la têtière
pou r accompagne r l e s
différentes positions du
chirurgien-dent i s te par
rapport au secteur dentaire
travaillé.
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Opérations Éléments de la charge de
travail

Commentaires

Figure 12     : Chirurgien-dentiste en
flexion avant et en torsion pour

accéder aux commandes de l'unit

P o u r a c c é d e r a u x
commandes de l'unit, le
praticien se penche en avant
avec une légère torsion du
tronc sans appui musculaire
des jambes pour le maintenir
en équilibre.

Cette action pourrait le faire
glisser de son fauteuil et,
ainsi, entraîner sa chute. 

Recommandations Commentaires

Figure 13     : Chirurgien-dentiste
avec orthèses au niveau des tibias.

Fixation de deux orthèses
amovibles sur le fauteuil
roulant au niveau des tibias
et des pieds.

Cet appareillage permet une
c o m p e n s a t i o n d e l a
contraction musculaire des
membres inférieurs qui
s'oppose à  l'affaissement du
corps sous l'effet de la
pesanteur. Ces orthèses
doivent équiper le fauteuil
du praticien paraplégique
dans l a r éa l isa t ion de
l ' e n s e m b l e d e s s o i n s
dentaires.

En ce qui concerne l'environnement de la salle de soins en terme de mobiliers et de
circulation, le chirurgien dentiste en fauteuil roulant est susceptible de rencontrer de
nombreuses difficultés :

Opérations Constats R e c o m m a n d a t i o n s /
Commentaires

Figure 14     : Déplacement du

praticien en fauteuil roulant dans
son environnement de travail.

Le chirurgien-dentiste se
déplace avec difficulté dans
son env i ronnement de
travail. La mobilité est
rendue difficile en raison
d'un aménagement non
adapté au handicap du
praticien.

Aménager la salle de soin
avec un espace de manœuvre
de 1,50m autour du fauteuil
dentaire afin de permettre au
praticien d'effectuer un
demi-tour. (12)
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Opérations Constats R e c o m m a n d a t i o n s /
Commentaires

Figure 15     : Le chirurgien-dentiste
saisit le tube radio

Le praticien saisit avec
difficulté le tube radio situé
e n h a u t e u r a v e c u n
mouvement d'extension du
bras.

Cette manipulation peut
entraîner un risque de
lombalgies.

Recommandat ion d 'une
adaptation du tube radio à
hauteur des épaules pour une
manipulation  plus aisée et
sans risque pour la santé du
praticien.

Figure 16     : Le chirurgien-dentiste

saisit le matériel dentaire

Le chirurgien-dentiste se
saisit des différents matériels
né c e s s a i r e s a ux s o i n s
dentaires avec le bras en
élévation.

Cette action de préemption
présente les mêmes risques
d e l o m b a l g i e q u e l a
précédente situation.

Les recommandations sont
de ne plus disposer de
matériels utiles aux soins du
praticien à une hauteur
supér ieure à ce l le des
épaules.

Figure 17     : Accès informatique et
manipulation d'objets sur le

mobilier de travail.

Le praticien utilise le clavier
de son ordinateur sur le
plateau du mobilier bas avec
une vision restreinte de la
saisie. Le matériel dentaire
placé en profondeur sur le
plateau du mobilier. 

Dans cette situation, le
mobilier n'est pas adapté au
praticien en fauteuil roulant
car la profondeur et la
hauteur du plateau rendent
un accès di f f ic i le aux
matériels disposés sur celui-
ci.

Proposition d'un aména-
gement du mobilier avec une
hauteur maximale de plateau
à 0,80m et une profondeur
sous plateau d'au moins
0,30m. (12)
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Aussi, suite à cette étude ergonomique, il en est déduit que malgré l'ensemble des
difficultés susceptibles d'être rencontrées par le praticien paraplégique en fauteuil roulant,
la pratique de la chirurgie dentaire est réalisable. Quelques pistes de solutions ont pu être
développées telles que :

• appui thoracique rotatif fixé à la têtière du fauteuil dentaire

• orthèses amovibles pour les tibias et les pieds fixées au fauteuil roulant

• pédale de l'unit fixée sur l'accoudoir du fauteuil roulant 

• aménagement de la hauteur du plan de travail du mobilier dentaire en fonction du

fauteuil roulant 

Cette liste est non exhaustive et peut être complétée par l'aide d'un ergonome. En effet,
dans chaque région, l'AGEFIPH sélectionne des professionnels spécialisés dans
l'ergonomie des situations de travail qui proposent des solutions pour compenser le
handicap. Ces prestations sont financées par l'AGEFIPH.

Enfin, l'ergonome oriente le praticien vers les concepteurs proposant des solutions
d'aménagement pour compenser le handicap en situation de travail.

II.2.2.2. Cas d'un praticien ayant une surdité totale suite à un traitement
antipaludéen

Deuxième cas développé, praticien atteint d'une surdité totale suite à la prise d'un
médicament ototoxique, par exemple un traitement antipaludéen, cependant celui-ci n'a pas
perdu l'usage de la parole. 

Une compensation de cette affection est donc indispensable pour que le praticien puisse
continuer la pratique de l'art de la chirurgie dentaire. De plus, comme précédemment, on
considère que le chirurgien-dentiste a réalisé l'ensemble des démarches administratives
pour la reconnaissance en tant que travailleur handicapé.

Réalisation de l'étude ergonomique pour le chirurgien-dentiste ayant une surdité
totale     :

Comme évoqué précédemment dans le paragraphe relatif aux compétences du chirurgien-
dentiste (cf partie I.3.2), le praticien doit communiquer avec le patient afin de répondre à
l'attente médicale de celui-ci.

En effet, une fois le questionnaire médical rempli à l'écrit, le praticien invite le patient à
s'installer sur le fauteuil dentaire. 

57



Actes dentaires Contraintes R e c o m m a n d a t i o n s /
Commentaires

Questionnaire médical Diff icul tés de compré-
hension du questionnaire par
le patient

P a t i e n t s e r a a i d é p a r
l'assistante

Raison de la consultation Pas d'écoute du patient par le
praticien 

C o m m u n i c a t i o n p a r
l'intermédiaire de l'assistante
qui retranscrit les réponses
du patient au praticien sur le
moniteur de l'ordinateur
et/ou apprentissage de la
lecture sur les lèvres par le
chirurgien-dentiste.

Examen clinique Impossibilité pour le patient
d'exprimer au chirurgien-
dentiste la sensation de
douleur ou non au cours de
l'examen clinique

Utilisation d'un bouton
d é c l e n c h e u r à s i g n a l
lumineux pour alerter le
praticien en cas de douleur.
Cette douleur peut être
évaluée à l'aide d'une échelle
de graduation de la douleur
programmée sur une tablette
tactile. Le patient déplacera
le curseur du degré de
douleurs à l'aide de son
index sur la tablette.
Et/ou lecture sur les lèvres
du patient par le praticien.

Suite à cette étude ergonomique, le chirurgien-dentiste atteint d'une surdité totale
peut pratiquer son exercice professionnel par l'intermédiaire de solutions proposées ci-
dessus. Cette liste est également non exhaustive et sera adaptée par l'ergonome en fonction
de la demande de chaque praticien atteint de cette affection.  

II.3. Les limites à la pratique de l'art de la chirurgie
dentaire 

II.3.1. Intervention du Conseil de l'Ordre des chirurgiens-
dentistes

Dans certaines situations, malgré l'ensemble des possibilités de propositions de
compensation du handicap, le praticien peut se retrouver face à une limitation de son
activité professionnelle dentaire. 
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En effet, comme décrit précédemment (cf partie 1.3.2), si le chirurgien dentiste ne parvient
plus à détenir les caractéristiques et les compétences requises pour assurer de manière
optimale la réalisation de la pratique de la chirurgie dentaire, sans en avoir conscience, la
santé des patients peut être engagée entraînant ainsi le non respect du premier principe du
serment d'Hippocrate « primum non nocere ».

Or, il semble important de rappeler que le chirurgien dentiste, exerçant une profession
libérale, n'a pas de contrôle concret de ses compétences lorsque celui-ci a une limitation de
son activité suite à un handicap inné ou acquis. En effet, seul le Conseil de l'Ordre des
chirurgiens dentistes peut intervenir dans le but d'interrompre l'exercice d'un chirurgien
dentiste dont la pratique serait devenue dangereuse pour la santé des patients. 

D'après l'article R4124-3 du Code de la santé publique, lorsque le praticien présente une
infirmité ou un état pathologique rendant dangereux l'exercice de la profession, le conseil
régional ou interrégional suspend de manière temporaire le droit d'exercer pour une période
déterminée qui peut être renouvelée. Cette intervention est déclenchée soit :

• par une demande du directeur général de l'agence régional de santé ayant reçu des

doléances de patients contre un chirurgien dentiste supposé dangereux dans sa
pratique,

• par le conseil régional ou interrégional qui suspecte que l'état pathologique du

praticien devient dangereux pour les patients,

• par le conseil régional ou interrégional à la réception de doléances de patients.

Aussi, la suspension de l'exercice dentaire sera ordonnée par la formation restreinte du
conseil régional ou interrégional. Celle-ci, composée de cinq membres, prendra sa décision
en fonction du rapport établi par trois médecins désignés comme experts. Ces trois experts
sont choisis, à partir d'une liste pré-établie, le premier par la formation restreinte, le second
par le praticien contrôlé et le troisième par les deux premiers experts. Les experts
procèdent ensemble à l'expertise et déposent leur rapport dans un délai de six semaines
après la saisine du conseil. 

Si la conclusion constitue en une suspension de l'exercice pour une période déterminée, la
reprise ne pourra avoir lieu qu'après la réalisation d'une nouvelle expertise. Dans le cas
d'une suspension définitive, le praticien doit cesser toute activité.

II.3.2. Démarches à suivre pour un arrêt de travail 

Lorsque le chirurgien-dentiste, contrairement à la situation précédente est conscient
de son état par rapport à son handicap, celui-ci peut être contraint d'arrêter son activité de
manière temporaire ou définitive. Ainsi, différentes démarches seront à effectuer pour la
cessation de son activité principalement en ce qui concerne la couverture de compensation
pour la perte des revenus professionnels.
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II.3.2.1. Incapacité Temporaire de Travail (4, 8, 9)

Lors d'un arrêt de travail pour une durée indéterminée en cas d'accident ou de
maladie, le chirurgien-dentiste doit en informer la CARCDSF (Caisse Autonome de
Retraite des Chirurgiens Dentistes et des Sages Femmes) par un courrier avec son numéro
d'adhérent ainsi qu'un arrêt de travail effectué par le médecin traitant dans les 90 jours
suivant le premier jour d'arrêt. À partir du 91ème jour jusqu'au 1095ème jour, le
chirurgien-dentiste va toucher une indemnité journalière fixée chaque année par le Conseil
d'Administration de la CARCDSF. Le montant forfaitaire pour 2017 est de 94,22 € soit
34390,30 €  pour 365 jours afin de faire face aux besoins de revenus personnels et aux frais
fixes professionnels. De plus, les conditions pour toucher cette indemnité sont de rester
inscrit à l'Ordre des chirurgiens-dentistes et d'être à jour de toutes cotisations à la
CARCDSF. Dans le cas contraire, le versement des indemnités journalières est reporté au
31ème jour suivant le règlement des cotisations dues. Enfin, même si l'on estime que la
durée de l'arrêt de travail sera inférieure à 90 jours, il est conseillé d'en aviser la
CARCDSF. En effet, en cas de rechute pour la même affection dans un délai d'un an, la
franchise est ramenée à 15 jours pour bénéficier des indemnités journalières. 

En conseil supplémentaire, nous pouvons sur demande à la CARCDSF avoir une
exonération des cotisations des retraites après un semestre mais également sur demande à
l'URSSAF avoir une suspension des cotisations maladies et allocations familiales au 1er
jour du trimestre qui suit la date de l'arrêt.

Un arrêt de travail peut avoir des conséquences professionnelles, personnelles et
financières importantes dont l'indemnisation par la CARCDSF peut paraître dérisoire.
Aussi, il est donc fortement recommandé au praticien de s'orienter vers des organismes
privés qui couvriront ces pertes financières par l'intermédiaire d'un « plan de prévoyance »
en complémentarité de la CARCDSF.

Plusieurs types d'indemnités seront à fixer dans un contrat avec l'organisme privé pour
couvrir les besoins du praticien :

• Les indemnités journalières de Relais : ce sont des indemnités versées en attendant

celles de la CARCDSF c'est à dire durant les 90 premiers jours de l'arrêt, franchise
déduite. Celle-ci sera à déterminer dans le contrat.

• Les indemnités journalières Supplémentaires : elles correspondent au revenu annuel

du praticien déterminé dans le contrat de Prévoyance et rapporté sur 365 jours
auquel seront déduites les indemnités journalières de 94,22€ de la CARCDSF. Elles
seront versées à partir du 91ème d'arrêt et pendant trois ans.

•  Les indemnités journalières pour couvrir les frais fixes du cabinet pour une durée

estimée dans le contrat de Prévoyance.

Enfin, les frais médicaux du chirurgien-dentiste seront pris en charge par une assurance ou
une mutuelle complémentaire de la CPAM.
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II.3.2.2. Invalidité totale permanente (4, 8, 9)

Lorsque l'arrêt de travail a une durée supérieure à trois ans, il y a un passage
automatique en invalidité avec des indemnités différentes. En effet, il existe une allocation
d'invalidité accordée par la CARCDSF lorsque le praticien de moins de 60 ans est reconnu
en incapacité professionnelle totale permanente. Cette reconnaissance est réalisée par la
Commission d'inaptitude de la CARCDSF permettant l'obtention de la rente invalidité et
entraînant une interdiction de l'exercice professionnel dentaire. 

En effet, d'après les statuts de la CARCDSF (titre II, article 4) « une allocation annuelle est
accordée à tout chirurgien-dentiste affilié atteint d'un handicap physique ou mental à
caractère permanent qui le contraint à interrompre totalement son activité
professionnelle ». Aussi, pour bénéficier de cette rente invalidité, différentes démarches
seront à réaliser :

• Dans un premier temps, le praticien doit informer la Commission d'inaptitude de

l'interruption définitive de son activité. Celle-ci lui fournira le dossier à compléter
et à renvoyer.

• Ensuite, la Commission, qui se réunit trois fois par an, réalise un examen du dossier

et informe le chirurgien-dentiste de sa décision dans un délai de trois semaines.

• Si la décision est positive, le praticien doit suspendre toute activité professionnelle

dans les six mois suivant la date de la Commission d'inaptitude. Il faut, de plus, que
le chirurgien-dentiste fournisse une attestation de sa radiation du Tableau de l'Ordre
ou de son inscription sur la liste des praticiens sans exercice. La rente ne sera
versée que si toutes les cotisations CARCDSF ont été réglées ou, avec accord de la
Commission, après paiement de celles dues dans l'année dans la limite de deux
années de retard maximum. Une fois que tout est à jour, le praticien recevra la rente
invalidité au premier jour du mois suivant la cessation définitive de l'activité
professionnelle dentaire. Celle-ci est versée trimestriellement.

• Dans le cas d'un refus, le chirurgien-dentiste peut faire appel dans les deux mois

auprès du Tribunal du contentieux d'incapacité de sa région.

La rente invalidité permet au praticien de bénéficier d'une exonération de l'ensemble de ses
cotisations et de l'attribution de 400 points dans le régime de base des libéraux et de 6
points dans le régime complémentaire. 

Pour 2017, l'allocation invalidité correspond à 820 points annuel soit 25756,20 € sachant
que la valeur du point de rente est de 31,41 €. Cette allocation est majorée annuellement
par enfant à charge de 240 points soit 7538,40 € jusque 18 ans ou 25 ans en cas de
poursuite des études. Enfin, le versement de la rente cesse au dernier jour du trimestre civil
qui précède l'âge minimal de départ à la retraite, l'allocation sera remplacée par la retraite
au titre de l'inaptitude. 
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En ce qui concerne la couverture des besoins par les organismes privés, l'allocation
invalidité totale établie dans le contrat de Prévoyance devrait être annuellement égale au
revenu du praticien moins le montant de la rente invalidité de la CARCDSF.

ATTENTION : lorsque le chirurgien-dentiste est en invalidité partielle, c'est à dire
qu'il exerce toujours malgré son handicap, la rente invalidité sera délivrée partiellement au
praticien si le taux d'invalidité professionnelle est entre 33% et 66% (au-delà de 66%, la
rente invalidité est versée en totalité car l'invalidité est considérée comme totale). En-deçà
de 33%, rien n'est prévu par la CARCDSF pour couvrir les besoins et les frais du praticien
alors que l'invalidité peut entraîner une forte diminution des revenus. Les organismes
privés peuvent couvrir celle-ci par des contrats facultatifs avec une rente qui complèterait
ce revenu diminué en fonction du taux d'invalidité retenu et jugée sur des critères
professionnels avec un barème indexé. (27)

II.3.3. Les possibilités de reconversion du chirurgien
dentiste

Le chirurgien-dentiste peut effectuer une reconversion professionnelle dans deux
cas de figures différents :

• le praticien ne veut plus exercer 

• le praticien ne peut plus exercer 

Lorsque le chirurgien-dentiste ne veut plus exercer son métier pour des raisons qui lui sont
propres (désintérêt de la profession, ennui, etc...), celui-ci peut réaliser une reconversion en
rapport avec la chirurgie dentaire ou une profession dans un tout autre domaine.  

En revanche, quand le praticien ne peut plus exercer l'art de la chirurgie dentaire pour
cause d'incapacité totale à la pratique de ce métier, mais, souhaiterait faire une autre
activité professionnelle, celui-ci aura un choix plus restreint en terme de reconversion. En
effet, le praticien évaluera en fonction de son handicap quelle reconversion sera la plus
adaptée. 

Voici quelques reconversions possibles de métiers touchant le domaine dentaire : 

• Chirurgien-dentiste conseil

Le chirurgien-dentiste conseil a une mission de service public en donnant des
informations en fonction de la loi et des règlements aussi bien à la sécurité sociale
qu'aux praticiens. Il doit avoir des connaissances en terme de législation médico-
sociale et faire preuve de neutralité lors de son contrôle de soins réalisé par des
confrères. Cela demande de l'expérience et de la sagesse. (29)
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• Chirurgien-dentiste légiste

Le chirurgien-dentiste légiste a pour rôle, sur demande des autorités judiciaires, de
réaliser des analyses, la plupart de temps en laboratoire, sur des pièces à conviction
de scènes de crimes ou d'accidents par exemple des restes humains en rapport avec
la dentition. Les qualités requises pour ce travail sont principalement un bon sens
de l'observation et de jugement ainsi qu'une curiosité scientifique avec capacité de
déduction. (36)

• Chirurgien-dentiste militaire

Le chirurgien-dentiste militaire doit exercer avec les médecins militaires pour
maintenir la santé des membres de l'armée française. Il accompagne aussi les
soldats à l'étranger sur le terrain des opérations pour effectuer des missions
humanitaires par exemple. (25)

• Visiteur médical

Le visiteur médical a un rôle d'information auprès du chirurgien-dentiste
concernant de nouveaux médicaments ou technologies que le laboratoire
pharmaceutique, dont il est prestataire, lance sur le marché. Pour ce métier, des
qualités commerciales et relationnelles seront requises. (35)

• Salarié d'un laboratoire pharmaceutique

Le laboratoire pharmaceutique embauche des chirurgiens-dentistes n'exerçant plus
et ayant pour rôle de conseil concernant la recherche et l'élaboration de produits et
de technologies odontologiques. Il faut que le praticien est une bonne connaissance
de l'exercice libéral, de celui de l'assistante mais aussi du prothésiste.

Aussi, le chirurgien-dentiste, à travers ces quelques exemples, a la possibilité de se
reconvertir si la profession de chirurgien-dentiste libéral ne lui convient plus. Il existe
évidemment un large éventail de reconversion dans les métiers de la santé ou autre pour le
praticien dont le choix dépendra de ses envies et de son état de santé si celui-ci est porteur
d'un handicap.
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III. Partie III : Témoignage d'un chirurgien-
dentiste atteint de la Sclérose en Plaques

pratiquant l'art de la chirurgie dentaire 
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L'ensemble de ce travail ne pourrait être complet sans le témoignage d'un praticien
effectuant la chirurgie dentaire avec un handicap. 

Obtenir le témoignage de praticiens porteurs de handicap s'est avéré plus compliqué que
prévu. En effet, bon nombre de chirurgiens-dentistes mal informés sur les démarches à
entreprendre lorsqu'un handicap survient, préfèrent arrêter toute activité professionnelle
dentaire plutôt qu'adapter leur pratique en fonction de leur affection. Or, lorsque le
praticien est en invalidité partielle et qu'il se sent capable d'exercer son métier, de
nombreuses aides peuvent lui être fournies comme décrites précédemment. 

Aussi, il a été réalisé sous forme d'entretien téléphonique, le cas d'un chirurgien-dentiste,
exerçant dans les Hauts-de-France et ne souhaitant pas communiquer son nom, atteint de la
sclérose en plaque. Celui-ci a détaillé sa situation au quotidien avec ses difficultés et les
solutions adaptées à la compensation de son handicap :

« J'exerce la chirurgie dentaire depuis une trentaine d'années en tant que praticien
libéral. Ma maladie s'est déclenchée il y a quelques années, dégradant rapidement la
motricité de mes jambes qui fut un problème au fil des ans. 

En effet, l'accès à mon cabinet dentaire se faisait par trois marches hautes. Au début de
ma pathologie, je montais tous les jours avec pénibilité ces marches. Puis, l'accès étant
devenu de plus en plus difficile, les béquilles se sont avérées indispensables. À ce stade,
ma pratique n'avait pas été affectée mais la fatigue se faisait ressentir plus rapidement.

Le déclenchement d'une poussée de ma sclérose en plaques m'a contraint à me mouvoir en
fauteuil roulant. L'usage de mes jambes était encore fonctionnel mais une longue station
debout m'était impossible, le poids de mon corps était trop difficile à supporter. C'est ce
qui m'a amené à demander l'aide d'une ADAR (Aide à Domicile en Activités Regroupées).
Une personne, en plus de m'accompagner au quotidien chez moi, m'aidait à accéder à mon
cabinet dentaire en passant ces trois marches.

Au bout d'un certain temps, la pratique de la chirurgie dentaire en fauteuil roulant est
devenue pour moi obligatoire car celle-ci était moins fatigante que celle pratiquée sur  les
sièges de travail basique. De plus, le mobilier dentaire étant non adapté à ma pratique,
cela devenait de plus en plus compliqué. Aussi, j'ai changé de local de travail.

Je pratique aujourd'hui dans une maison médicale en tant que chirurgien-dentiste avec un
fauteuil roulant et un mobilier dentaire adapté à ma mobilité réduite. Les meubles sont à
une hauteur plus facile d'accès pour la réalisation de mes tâches. 

Enfin, ma pratique a été très peu modifiée, je peux encore actionner la pédale de l'unit
avec mon pied, réaliser l'ensemble de mes soins comme précédemment mais avec une
assistante dentaire en permanence au fauteuil avec moi. Celle-ci m'est d'une grande aide
et diminue ma fatigue accumulée sur la journée. 
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Je travaille moins longtemps, à savoir deux jours par semaine. À terme, je pense arrêter
d'exercer, la pratique devenant de plus en plus éprouvante.

En revanche, je n'étais pas informé qu'il existait des aides pour les chirurgiens-dentistes
avec un handicap en terme de financement. Je pensais que, dès lors que l'on continuait à
travailler en tant que chirurgien-dentiste, aucune aide n'était attribuée pour compenser le
handicap au travail. Nous sommes très mal informés et mal accompagnés lorsque l'on
souhaite continuer notre exercice avec un handicap. »
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Conclusion
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En conclusion, ce travail a contribué à montrer que devenir chirurgien-dentiste et
exercer avec un handicap semble tout à fait réalisable. En effet, malgré les longues années
d'études nécessaires à l'acquisition des compétences dont l'étudiant doit faire preuve pour
exercer la chirurgie dentaire, celles-ci ne doivent pas être un obstacle face à une situation
de handicap. Des solutions sont envisageables afin de compenser celui-ci par
l'intermédiaire de différents acteurs au sein de l'université mais également en dehors tels
que le service handicap de l'université, les médecins du SIUMPPS entre autres. Ces acteurs
permettent un accompagnement de l'étudiant pour le bon déroulement de ses études à partir
d'aménagements adaptés à chaque situation de handicap jusqu'à l'obtention du diplôme de
docteur en chirurgie dentaire.

En ce qui concerne le chirurgien-dentiste en exercice, si celui-ci est porteur d'un
handicap inné ou acquis, des solutions de compensation sont possibles dans le but d'obtenir
les conditions optimales d'ergonomie pour la pratique dentaire. Le praticien doit, pour cela,
effectuer un ensemble de démarches pour être reconnu en tant que travailleur handicapé et
permettre ainsi une indemnisation des propositions d'aménagements réalisées par un
ergonome à partir d'une étude ergonomique du système de travail. 

Dans le cas où le chirurgien-dentiste se verrait limité dans sa pratique en raison de son
handicap, soit celui-ci est conscient du danger qu'il pourrait faire encourir aux patients et
réalise les démarches pour compenser son arrêt de travail, soit ce dernier ne prend pas la
mesure du risque et entraîne, de ce fait, l'intervention du Conseil de l'Ordre des chirurgiens
dentistes qui suspend son activité après analyse des conditions d'exercice du praticien.
Lorsque l'interruption de la pratique de la chirurgie dentaire est définitive, le chirurgien
dentiste peut, si son handicap le permet, faire une reconversion professionnelle dans le
milieu médical ou dans un tout autre domaine.

Aussi, être porteur d'un handicap ne devrait pas être une limitation pour l'individu
souhaitant devenir chirurgien-dentiste ou continuer l'exercice de la chirurgie dentaire. En
effet, malgré le peu d'information concernant les dispositions à prendre lorsque l'on est
atteint d'un handicap, un ensemble d'acteurs interviendra toujours pour venir en aide aux
personnes en difficulté. C'est déjà le cas en terme de législation française concernant le
milieu du travail, l'accessibilité dans les transports en commun ou les lieux publics. Ainsi,
il y a une évolution du regard de la société vis à vis du handicap même si certaines
discriminations persistent rendant l'acceptation des différences d'autrui difficile. 

Conclusion sur cette citation d'Antoine de Saint-Exupéry, Vol de nuit (1931) : 

« Dans la vie, il n'y a pas de solutions. Il y a des forces en marche : 

il faut les créer, et les solutions suivent. »
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Devenir chirurgien-dentiste et exercer la chirurgie dentaire avec un handicap nécessite

l'intervention de nombreux acteurs afin de compenser les difficultés rencontrées au cours de

la pratique dentaire quotidienne. En ce qui concerne l'étudiant en faculté de chirurgie

dentaire, le handicap ne doit pas constituer une limitation du déroulement de son cursus

universitaire. En effet, un accompagnement pourra être effectué avec des aménagements

adaptés pour chaque cas particulier dans le but de faciliter le parcours de l'étudiant jusqu'à

l'obtention du diplôme de docteur en chirurgie dentaire. Pour le cas du chirurgien-dentiste en

exercice, chacune des situations de handicap pourra être compensée par des aides

financières, humaines et matérielles afin de permettre au praticien de continuer son exercice

dentaire quotidien. En revanche, si le chirurgien-dentiste porteur d'un handicap présente une

incapacité totale pour la réalisation de son exercice, celui-ci peut, si son état le permet, se

reconvertir dans le domaine de la santé ou un tout autre domaine. Ainsi, malgré le handicap

qui peut entraîner une limitation de l'exercice de la chirurgie dentaire, des solutions seront

toujours présentes dans le but de résoudre les problèmes rencontrés par l'étudiant ou le

praticien au cours de sa pratique dentaire quotidienne.
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